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FORMATION AU MÉTIER DE BIOGRAPHE  
 
Cette formation concerne toutes les personnes qui souhaitent devenir biographe pour 
autrui, ainsi que celles qui ont un projet personnel d’écriture de biographie. 
 
Il s’agit d’apprendre les techniques, de découvrir les outils qui permettent d’écrire 
l’histoire d’une personne ou d’une institution, afin de la transmettre à un lectorat plus 
ou moins important. Il s’agit également de conduire une réflexion approfondie sur la 
place de sa propre créativité. 
 
Quel que soit l’objectif de la commande, le/la biographe doit apprendre à analyser une 
demande, à conduire des interviews et à retranscrire une histoire en respectant les désirs 
du commanditaire. Il s’agit d’écrire avec et pour autrui. 
 

Object i f s  

Le/la biographe – les qualités et compétences nécessaires, la relation personnelle à 
l’écriture, l’atelier de l’écrivain et celui du biographe, écrire pour soi, écrire pour l’autre. 
 
Le narrateur – les profils, les techniques d’entretien, vérifier les enjeux, définir les 
objectifs, raviver la mémoire, maîtriser la commande. 
 
Le lien entre biographe et narrateur – postures de l’un et de l’autre, limite et cadre de la 
relation, dimension psychologique et notion de service, écoute et neutralité, analyse de 
pratique, échange et retour. 
 
Le contenu de l’ouvrage – objectifs à atteindre, nature de l’offre, choix en termes 
d’écriture, dispositif et consigne d’écriture, travail du style, formes du récit, mode 
d’évaluation. 
 
Les méthodes de travail – les outils, la prise de notes et la conduite d’entretien, 
l’organisation du travail et de l’espace, durée et fréquence des entretiens, suivi de 
production, prospection et communication. 
 
Le cadre juridique et administratif – statut, contrat, tarification, comptabilité, assurance. 

 
La déontologie – notion de transmission, patrimoine, mémoire, tout laisser dire, tout 
laisser écrire, confidentialité, place de la famille, conception d’une charte. 
 
Prérequis 
Cette formation s'adresse aux personnes ayant une pratique personnelle et/ou 
professionnelle de l’écriture. 
La participation à des ateliers d’écriture littéraire et/ou autobiographique est 
recommandée. 
 
Un dossier de candidature sera demandé. 
 

In fos  

9 journées de 6h – d’octobre à juin 
Lundi 9h30-16h30 
Total horaire : 54 heures 
 
Entre les sessions : exercices de mise en situation 
Effectif maximum de 12 personnes 
 
Financement individuel  730 € 
Financement public ou privé 1080 € 
 
 
 
 

 

 

CONTACT 
 
 

Raphaële LASKAR 
Responsable formations qualifiantes 
Bureau BE132 
04.78.69.73.47 
fc-lesla@univ-lyon2.fr 

Université Lumière Lyon 2 
Campus Berges du Rhône 
18 quai Claude Bernard 
69007 Lyon 
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